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En mai 2018, les citoyens de Milvignes s’étaient rassemblés pour protester contre la fermeture des offices 
postaux. ARCHIVES DAVID MARCHON

La famille mongole 
espère un sursis
La famille de demandeurs d’asile qui doit être renvoyée en Mongolie
lundi espère toujours avoir un sursis. Christian Beuret, porte-
parole du groupe de soutien qui s’est constitué, n’a pas eu de 
réponses des offices fédéral et cantonal concernés. «Mais nous 
sommes en train d’étayer le dossier médical du père de famille et 
espérons que leur situation pourra être réévaluée», confie-t-il. La 
menace de renvoi qui pèse sur ces parents de trois jeunes enfants, 
en Suisse depuis 2016, a fortement ému l’opinion publique. La
pétition qui circule a recueilli plus de 715 signatures. Le père de 
famille craint de rentrer dans son pays d’origine après avoir été 
menacé pour avoir alerté la presse sur l’octroi d’une licence 
d’exploitation d’une mine d’or à une société étrangère.

Communes suisses  
fédérées contre La Poste

Tenaces et in-

traitables. Ces deux adjectifs ré-

sument l’état d’esprit des con-

seillers communaux de 

Milvignes face aux fermetures 

d’offices postaux. Ils ont décidé 

de fédérer toutes les communes 

de Suisse contre le géant jaune. 

Après une pétition signée par 

plus de mille habitants, un ras-

semblement en signe de pro-

testation ou encore une lettre 

au Conseil fédéral, la com-

mune a décidé d’employer les 

grands moyens pour empêcher 

la suppression des offices de 

Bôle, Auvernier et Colombier. 

Dans un rapport d’information 

au Conseil général, qui sera 

discuté le 4 avril prochain, 

l’exécutif explique avoir en-

voyé aux 2212 communes hel-

vétiques une proposition de 

courrier à l’attention du Con-

seil fédéral pour demander la 

suspension des fermetures 

d’office. 

Pourquoi une suspension? Gré-

gory Jaquet, conseiller commu-

nal en charge du dossier, ré-

pond: «En octobre dernier, les 

chambres fédérales ont donné 

suite à une initiative cantonale 

jurassienne pour une révision 

de la Loi fédérale sur la poste. 

Les commissions ont deux ans 

pour mettre en œuvre cette dé-

cision et, en attendant, nous 

exigeons que La Poste inter-

rompe les fermetures.» 

«Un service public» 
Mais la direction de RéseauPos-

tal, filiale de La Poste, ne tient 

pas compte de cette demande, 

selon Grégory Jaquet. «Elle 

compte poursuivre les ferme-

tures comme n’importe quelle 

entreprise profitant du droit 

actuel. Or, il s’agit d’un service 

public.» 

Le Conseil communal de Milvi-

gnes a écrit au Conseil fédéral 

pour demander son interven-

tion. «Simonetta Sommaruga, 

cheffe du Département de l’en-

vironnement, des transports, 

de l’énergie et de la communi-

cation, a répondu qu’elle allait 

transmettre notre demande. 

Selon notre interprétation, elle 

a ordonné à La Poste de renon-

cer aux fermetures. Nous 

avons écrit à RéseauPostal et 

attendons sa confirmation.» 

Un peu culotté, non? «Nous 

considérons que nous sommes 

allés jusqu’au bout et que la di-

rection de La Poste se trompe», 

assure Grégory Jaquet. D’où la 

nécessité d’une «ligue» des exé-

cutifs: «Nous ne sommes pas 

entendus et les autres commu-

nes ne parviendront pas à se 

défendre davantage.» Depuis 

janvier, «les copies de lettres 

s’accumulent. Nous ferons un 

bilan à la fin du semestre.» 

Grégory Jaquet est optimiste: 

«Il n’est pas possible que ça ne 

fonctionne pas. Nous sommes 

certains que notre analyse est 

la bonne. Il n’est pas démocra-

tique de fermer un service au 

public contre l’avis du parle-

ment qui en est l’autorité su-

prême. D’autant plus que La 

Poste a fait des bénéfices.» 

Si La Poste s’entête, «nous con-

tinuerons de nous défendre. 

Nous savons que La Poste veut 

nous avoir à l’usure, mais nous 

ne lâcherons pas.»

7294
francs sur les 6600 espérés. 
Hier, l’entreprise Goût et 
région avait largement 
atteint l’objectif fixé au 
moment de lancer sa récolte 
de fonds pour assurer sur le 
long terme l’entretien du Jar-
din des mineurs à Travers. 
Plus de 70 donateurs ont déjà 
participé. La campagne se 
poursuivra jusqu’au 5 avril 
sur le site wemakeit.com.

LA FEMME DU JOUR

Françoise Ferrari 
nommée à Neuch 

Mouvement à la tête du Service 
juridique de la Ville de Neuchâtel. 
L’avocate neuchâteloise Françoise 
Ferrari, spécialiste de droit public 
et de procédure administrative, 
succédera au début du mois de 
juin à Alain Virchaux, qui prend sa 
retraite après 30 ans passés à ce 
poste. Domiciliée à Peseux, la 
Neuchâteloise est au bénéfice 
d’une licence en droit de l’Univer-
sité de Neuchâtel et d’un brevet 

d’avocate, profession qu’elle exerce depuis plusieurs années 
dans une étude de la ville. Elle est également chargée de cours 
en droit des marchés publics à la Haute Ecole de gestion Arc. Elle 
a travaillé comme juge suppléante dans les tribunaux adminis-
tratifs neuchâtelois, vaudois et fribourgeois.

Changement 
au sein  
du groupe BNJ
Le groupe BNJ, propriétaire 
notamment de la radio 
RTN, aura un nouveau chef 
d’orchestre. Dès le mois 
d’août, Adrien Juvet sera le 
nouveau corédacteur en 
chef avec Cyprien Lovis. Le 
Vallonnier succédera à 
Gabriel de Weck, qui a sou-
haité retrouver le terrain 
après quatre ans à la tête 
des radios régionales de 
l’Arc jurassien. Adrien Juvet 
a effectué la majeure partie 
de sa carrière journalistique 
au sein de la rédaction de 
RTN. Il avait été nommé 
chef de région lors de la 
réorganisation des rédac-
tions il y a quatre ans.

Sympa, la Police neuchâteloise! Sur sa page Facebook, elle annonce la pose «pour 
quelques jours» de son radar semi-stationnaire – tendrement surnommé «Grosse 
Berta» – à l’entrée à du tunnel de l’A5 à Saint-Blaise, un secteur où la vitesse des 
véhicules est limitée à 60 km/h en raison de travaux. «Ce radar sera régulièrement 
installé à cet endroit (et ailleurs)», prévient la police. Alors, prudence!
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Si elle m’a  
effectivement 

contacté  
pour que je la 
représente,  

je lui ai  
répondu que je 
n’acceptais pas 
un tel mandat.”

JEAN STUDER  
a démenti avoir été enga-
gé comme avocat par Olga 
Barben. Dans la foulée, la 
députée UDC a annoncé 
qu’elle n’entamerait pas 
de démarches contre son 
parti. Le litige remonte à 
la séance lors de laquelle 
Olga Barben n’a pas été 

retenu comme candidate 
pour les fédérales 2019.

LA  
PHRASE

Heidi.com perd 
son deuxième père

La marque Heidi.com n’a plus de Neuchâtelois à sa tête. Après 
Andreas Doering à fin 2015, c’est au tour de Willy Fantin de 
quitter la société, basée à Neuchâtel, active dans la fabrication 
et la commercialisation de vêtements et d’accessoires. 
Ne souhaitant pas commenter les raisons de son départ, 
annoncé par RTN, Willy Fantin, directeur du marketing et des 
ventes, précise qu’il reste employé de Heidi.com jusqu’à fin 
juillet. Au-delà, il pourrait collaborer ponctuellement avec 
l’entreprise. «Je suis à la recherche de nouvelles opportunités», 
glisse le quadragénaire. 
«Willy a aidé à étendre la marque au niveau suisse», a déclaré à 
la radio neuchâteloise Séverine Meier, directrice de Heidi.com. 
«Ce n’est pas un tournant. Nous poursuivons un projet de déve-
loppement depuis trois ans.» Mais, le marché du textile est 
«tendu», avec de multiples faillites. Pour «perdurer», Heidi.com 
doit s’adapter. Cela dit, la marque est «en progression». 

La Ville se montre confiante 
Fabio Bongiovanni, conseiller communal en charge de l’écono-
mie, relativise ce départ. «Quand Andreas Doering et Willy Fan-
tin ont vendu leur société (réd: il y a cinq ans), M. Fantin n’était 
déjà plus au conseil d’administration. Depuis quelque temps, 
les contacts que j’ai avec Heidi.com se font avec Mme Meier.» 
D’après ces échanges, «il y a une volonté forte de rester 
implanté ici» et même «des projets de développement». 
Heidi.com a d’ailleurs récemment renouvelé son bail avec la 
Ville. Ce dernier court jusqu’en 2024. FME
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